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Edito de Monsieur Le Maire 

 
 
Ch¯res Castelneuvines, 
Chers Castelnevins, 
 
Apr¯s une p®riode estivale relativement chaude et s¯che nous venons dôavoir une fin dôan-
n®e 2023 un peu plus humide ce qui a permis ¨ nos sources dôeau potable de reprendre un 
d®bit un peu plus correct. Je remercie chaque administr® dôavoir su sôadapter afin de limiter 
sa consommation dôeau potable de fa­on raisonnable. 
 
Les projets pr®vus pour 2023 sont en partie r®alis®s :   
 
Le remplacement de la chaudi¯re de   lô®cole et la restauration de la Madone ont ®t® faits. A 
ce jour la vente du b©timent de la cure est en attente de signature.  
Lôachat du b©timent qui jouxte le local technique appartenant ¨ lôindivision Meunier est act®, 
les documents dôachat sont en cours de r®alisation. Le local ex-B®ringer destin® ¨ la r®alisa-
tion du multiservices, a ®t® achet® cette fin dôann®e, les travaux dôam®nagements devraient 
d®but®s ¨ la fin du premier trimestre. 
 
Je remercie tous ceux qui contribuent ¨ faire vivre notre commune et particuli¯rement ceux 
qui sôimpliquent dans la vie associative. 
 
Je tiens aussi, ¨ remercier lôensemble de notre personnel communal et intercommunal qui  
îuvre quotidiennement pour le bien-°tre de nos administr®s(®es). 
 
LôEquipe Municipale vous souhaite ¨ Toutes et ¨ Tous de Joyeuses F°tes de fin dôann®e et,  
une tr¯s Belle Ann®e 2024 ¨ vous et ¨ vos proches. 
 
Enfin, nous serons ravis de vous retrouvez le dimanche 14 janvier 2024 pour un 
®change de vîux autour du verre de lôamiti®. 
 

Marc PELARDY 
Mairie de Ch©telneuf 
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 Alors que la coupe du monde de rugby battait son plein, Pierre-Jean ROCHETTE, votre Conseiller d®partemen-
tal depuis mars 2015 - amateur de rugby - a transform® lôessai en acc®dant au poste de S®nateur de la Loire le 24 sep-
tembre 2023. 
 
 Devant se conformer ¨ la loi sur le cumul des mandats, le nouveau S®nateur a ®t® contraint dôabandonner son 
mandat de Conseiller d®partemental de votre Canton de Bo±n-sur-Lignon. Il nous a charg® de vous dire combien il 
avait appr®ci® ces huit ann®es pass®es ¨ vos c¹t®s, ¨ d®fendre les int®r°ts du canton au sein de lôAssembl®e D®parte-
mentale ; combien il avait pris plaisir ¨ se rendre r®guli¯rement sur chaque commune, ¨ votre rencontre, que ce soit 
lors des inaugurations, des manifestations, ou tout simplement ¨ votre demande. 
  
 Nous lui souhaitons pleine r®ussite dans ses nouvelles fonctions et nous savons pouvoir compter sur son appui, 
chaque fois quôil en aura lôopportunit®. 
 
 D®sormais, en application de la loi, nous sommes donc - Chantal BROSSE et Val®ry GOUTTEFARDE - le nou-
veau bin¹me repr®sentant votre Canton de Bo±n-sur-Lignon. 
 
 Soyez assur® que côest toujours avec la m°me d®termination et la m°me disponibilit®, que nous d®fendrons les 
dossiers du canton. Nous serons ¨ vos c¹t®s pour faire entendre votre voix et relayer les probl®matiques de notre terri-
toire. Nous continuerons, bien entendu, ¨ °tre tr¯s proches de vos ®quipes municipales et ¨ r®pondre ¨ chaque sollici-
tation. 
 
 Nous tenons dôailleurs ¨ souligner lôengagement des maires et de leurs ®quipes qui sont ¨ mi-mandat. Chaque 
maire des 51 communes du canton se d®pense sans compter, en faisant preuve dôabn®gation et de t®nacit®, pour vous 
offrir le meilleur cadre de vie possible. 
 
 En effet, °tre maire aujourdôhui est une vocation, un sacerdoce laµque, tant la t©che est ardue. Lôargent public se 
fait rare et lô®cart entre le r®alisable et le souhaitable sôaccentue. La formule ç Nos d®sirs ont des ailes et nos moyens 
des jambes ! è est plus que jamais dôactualit®. 
 
 Au D®partement, malgr® les contraintes budg®taires toujours plus pr®gnantes, notre volont® dôaccompagner au 
mieux les projets communaux reste intacte. En 2023, Ch©telneuf a b®n®fici® de subventions notamment pour la cr®a-
tion dôun commerce multiservices, lôinstallation dôun d®fibrillateur. 
  
 Comme chaque ann®e, le milieu associatif, qui joue un r¹le capital dans lôanimation de nos villages et le renfor-
cement du lien social, a b®n®fici® de notre soutien. Le Sou des ®coles, lôassociation Loisirs et Culture du Mont S®miol, 
ont ®t® accompagn®s dans leurs projets. 
 
 Vous pouvez compter sur notre implication ¨ vos c¹t®s. Avec vous, pour vous, ensemble !  
 

 Puisse cette ann®e 2024 vous apporter le meilleur ! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chantal BROSSE et Val®ry GOUTTEFARDE 
Conseillers d®partementaux du Canton de Bo±n-sur-Lignon 

NOS PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
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INFORMATION DECHETS :  

 
Mô®quiper dôun composteur : 
 
A partir du 1er janvier 2024, les biod®chets ne doivent plus °tre d®pos®s dans le sac des ordures m®nag¯resé 
Loire Forez Agglo vous accompagne sur ce chemin du tri et de la r®duction des d®chets. 
Nous vous accompagnons pour composter vos d®chets de la cuisine et du jardin. Participez ¨ une s®ance 
dôinformations et achetez un composteur ¨ tarif pr®f®rentiel. Nous r®pondons ¨ toutes vos questions sur le 
compostage et la r®duction des d®chets de mani¯re g®n®rale. 
 
Pour b®n®ficier de ce dispositif vous devez r®sider dans lôune de nos 87 communes. 
 
Pour tout achat ¨ lôissue dôune s®ance, vous munir des documents demand®s (pi¯ce dôidentit® et justificatif de domicile 
r®cent). Possibilit® de paiement par ch¯que ou carte bancaire. 
 
Quels composteurs individuels ? 
Des composteurs en bois dôune capacit® de 400 L sont propos®s ainsi quôun bio-seau. Celui-ci permet de stocker les 
d®chets alimentaires dans votre cuisine avant de les apporter au composteur. Vous pourrez aussi acqu®rir un ç brass 
compost è : cet outil vous permettra dôa®rer votre compost et de faciliter sa d®gradation. 
Composteur + bioseau offert : 25 ú, Kit complet (composteur, bioseau, brass compost) : 35 ú  
Tarifs subventionn®s ¨ 65% par lôAgglo. 
 
Le compostage ç partag® è, côest possible aussi ! 
Vous nôavez pas la place pour un composteur individuel ? Pourquoi ne pas installer un composteur partag® dans votre 
quartier, au pied de votre immeuble ou dans votre ®tablissement ? LôAgglo vous accompagne pour cette d®marche : 
fourniture du mat®riel, formation et accompagnement pendant 3 ans. 
 
En route vers la tarification incitative 
Les diff®rents services li®s ¨ la gestion de nos d®chets ont un co¾t, principalement financ® par la taxe dôenl¯vement des 
ordures m®nag¯res (TEOM), pr®lev®e sur la taxe fonci¯re des propri®taires.  
Nous nous dirigeons progressivement vers une tarification incitative pour la gestion des d®chets, avec une part variable 
en fonction de la production de d®chets non valorisables (bac gris). 
 
Cela doit nous permettre de r®duire la quantit® de d®chets, dô°tre plus vertueux sur le plan environnemental et de ma´tri-
ser les co¾ts du service (d®ch¯teries fixes et mobiles, collecte des ordures m®nag¯res et du tri s®lectif, transfert, traite-
ment) qui ne cesseront dôaugmenter. 
 
Depuis 2022, nous travaillons de pair avec toutes les communes du territoire sur ce sujet complexe. Le conseil commu-
nautaire de septembre 2022 a act® la mise en place dôune tarification incitative, la Taxe dôEnl¯vement dôOrdures 
M®nag¯res Incitative (TEOMI) en janvier 2026.   
En 2024, nous vous distribuerons de nouveaux bacs gris, munis de puces, et nous adapterons les points dôapports 
volontaires avec carte dôacc¯s pour les riverains. En 2025, une phase ç ¨ blanc è permettra de compter et de tester le 
mat®riel avant la mise en place effective en 2026. 
 
Plus dôinformations :  
 
www.loireforez.fr (rubrique d®chets)  contact : dechets@loireforez.fr 
NÁ vert : 0800 881 024 (appel gratuit depuis un poste fixe). 
 
Vous souhaitez conna´tre les jours de collecte de vos d®chets (ordures m®nag¯res et tri s®lectif) ? Quelques clics suffisenté  
Acc®dez ¨ la carte interactive et saisissez votre adresse dans la barre de recherche en haut de lô®cran. Cette carte interactive vous 
permet ®galement de localiser les d®ch¯teries (fixes ou mobiles) et les points dôapport volontaire (verre, tri s®lectif ou ordures 
m®nag¯res) ¨ proximit® de chez vous. 
>> Acc®dez ¨ la carte interactive : www.loireforez.fr rubrique ç d®chets è ou directement sur geo.loireforez.fr/sig_loire_forez_dechets/ 
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VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 

 
Mairie de Ch©telneuf 
  135 rue de lôEglise 
  42940 CHATELNEUF 
  T®l®phone 04.77.76.84.29 
   Mail :mairie@chatelneuf.fr 

 

PROCĈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2022 

Pr®sents : PELARDY Marc, YAHIAOUI Kamel, CHARLES Lionel, CHAZAL Guillaume, DUCHEZ Norbert, JOANDEL St®-
phanie, MURE Anthony, PASCAL Henri, ROCHETTE Marie France. 
Excus®e : MARINO Elizabeth (donne pouvoir ¨ YAHIAOUI Kamel) 
Secr®taire de s®ance : ROCHETTE Marie France. 

 
Validation du Compte-rendu du CM du 03 Novembre 2022 : 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal a approuv® le compte-rendu du 03 Novembre ¨ lôunanimit®. 
 
 20h00 : M le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 

D®lib®ration protection juridique ®lus GROUPAMA au 01/01/2023. 
D®lib®ration demande de subvention projet multiservice 
D®lib®ration achat d®fibrillateur demande de subvention 
Questions diverses : 
* Int®gration directe ATSEM agent ®cole 
* Multiservices 

 
- D®lib®ration protection juridique ®lus GROUPAMA au 01/01/2023 : 

Depuis 2017, la protection des ®lus ®tait assur®e par SMACL. A partir du 01/01/2023, celle-ci sera reprise par GROUPAMA. 
Les membres du Conseil approuvent cette d®cision ¨ lôunanimit®. 
 

- D®lib®ration demande de subvention projet multiservice 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal lôavancement du projet multiservices sur la commune. 
Le conseil municipal consulte lôavant-projet et les honoraires de lôarchitecte, du bureau dô®tude et de contr¹le. 
Pour lôachat du b©timent, le montant est de 85 000 ú 
Pour la r®novation du b©timent, le devis est estim® ¨ 279 100 ú HT. 
Pour les honoraires dôarchitecte et du bureau dô®tude (10.5% du prix HT), le devis est estim® ¨ 29 305ú HT 
Pour le bureau de contr¹le, le devis est estim® ¨ 4 810ú HT 
Soit un total de 398 215ú HT 
Afin de proc®der ¨ lôachet et aux travaux, le conseil municipal autorise Monsieur le maire ¨ demander une subvention au : 
 - Conseil d®partemental de la LOIRE pour un montant global des travaux de 398 215 ú HT. 
 - LôEtat (DETR) pour un montant global des travaux de 398 215 ú HT. 

 
- D®lib®ration achat d®fibrillateur et demande de subvention 

M le maire expose quôil est obligatoire dôinstaller un d®fibrillateur proche dôun ERP de classe IV. La salle des f°tes faisant 
partie de cette classe, nous allons donc proc®der ¨ son installation. 
Un devis a ®t® demand® ¨ la soci®t® DEFIBTECH dôun montant de 1601ú HT. 
Pour lôinstallation de ce d®fibrillateur, nous allons solliciter une aide du d®partement au titre de lôenveloppe solidarit® 2023. 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil : 
-approuve lôachat du d®fibrillateur 
-autorise le maire ¨ faire la demande de subvention aupr¯s du d®partement 
 
 - Questions diverses : 
Int®gration directe ATSEM agent ®cole : Une commission aura lieu en janvier 2023 afin de nommer Mme Meunier C®cile au 
titre dôATSEM. 
Anniversaire de Mme Adilon Jeanne : A lôoccasion des 100 ans de Mme Adilon, le 05 d®cembre, M le Maire et un membre 
du Conseil iront lui offrir une m®daille et lui souhaiter un heureux anniversaire. 
B©timent Meunier : Une rencontre a eu lieu entre le propri®taire et M le Maire afin de peaufiner la vente future de ce b©ti-
ment. 
Agent recenseur : Suite ¨ la demande faite aux habitants de notre commune, aucune personne ne sôest pr®sent®e pour ef-
fectuer le recensement d®but janvier 2023. Il a ®t® d®cid® que cette d®marche sera prise en charge par Mme P®lardy Marie 
Edith. 
Vîux du Maire : Le 15 Janvier 2023 ¨ 11h auront lieu les vîux du Maire. 
 

Fin de s®ance : 22 heures. 
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Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 

 
PROCĈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JANVIER 2023 

 
Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Guillaume CHAZAL, Elisabeth MARINO, Marie-France 
ROCHETTE, Norbert DUCHEZ, St®phanie JOANDEL, Anthony MURE 
Pr®sents : 9 
Membre excus® : Henri PASCAL 
Monsieur le Maire fait appel ¨ candidature pour le secr®tariat de s®ance. 
Le Conseil Municipal d®signe Mme MARINO Elisabeth 
 
Approbation du proc¯s-verbal du CM du 28 Novembre 2022 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les 9 membres pr®sents du Conseil Municipal ont approuv® le PV du 28 Novembre 2022. 
 20 h : M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente l'ordre du jour : 

D®lib®ration CTG Commune (voir note de synth¯se) 
D®lib®ration pour annulation d®lib®ration reversement partiel TA Loire Forez 
D®cision modificative virement de cr®dit paiement service commun 
D®lib®ration autorisation du Maire ¨ mandater investissement BP 2023 
D®lib®ration versement r®seau montagne 
Questions diverses : 
Classe d®couverte 
 

1 ï D®lib®ration concernant CTG (Convention Territoriale Globale) 
M. le Maire explique la note de synth¯se r®dig®e par Loire Forez Agglo pour les ann®es de 2023 ¨ 2027. Apr¯s discussion 
entre les membres du Conseil pr®sents le vote est le suivant : 5 contre ï 4 abstentions 
 
2 ï D®lib®ration concernant l'annulation d®lib®ration Reversement partiel Taxe Am®nagement ¨ Loire Forez 
M. le Maire explique que suite  ¨ lôannulation de la loi obligeant le reversement partiel de la taxe dôam®nagement aux EPCI, 
la commune ayant d®lib®r®e pour ce reversement partiel le 3/11/2022, le conseil doit re-d®lib®rer pour annuler cette d®lib®-
ration (3 ï D®cision modificative virement cr®dit paiement Service Commun 
M. le Maire signale que suite aux augmentations des salaires et des charges il est n®cessaire dôeffectuer un virement de 
cr®dit des comptes 62876 et 6226 (chap11) pour abonder lôarticle 6216 du chapitre 12.  
 
4 ï D®lib®ration autorisation du Maire ¨ mandater investissement BP 2023 
Cette d®lib®ration autorise le Maire ¨ payer le d®fibrillateur ainsi que la facture concernant le logiciel M57 de JVS pour un 
montant global de 2022ú 
Tous les membres pr®sents ont vot® pour. 
 
5 ï D®lib®ration concernant le versement au r®seau montagne 
M le maire expose au conseil que lô®cole de Ch©telneuf fait partie du RSCM (R®seau Montagne) qui regroupe ®galement les 
®coles de Sauvain, de St Bonnet le Courreau, dôEssertines en Ch©telneuf et de Roche. 
Comme chaque ann®e, les membres du RSCM travaillent ensemble pour ®laborer des projets entre les ®coles pour parta-
ger des moments communs autour de lôart, du sport ou autres. Lôobjectif ®tant que les enfants aient une culture commune et  
aussi quôils puissent se rencontrer et conna´tre dôautres enfants du m°me niveau quôeux avant de se retrouver au coll¯ge. 
 L'aide ®tant de 100ú par classe. Ch©telneuf ayant 2 classes, le montant de la subvention au RSCM est de 200ú 
L'aide est accord®e ¨ lôunanimit®. 
 
6 ï Questions diverses : 
M. le Maire indique qu'il faut 2 r®f®rents communaux pour repr®senter la commune au nouveau PLUI. Sont d®sign®s : 
M. Marc PELARDY et M. Kamel YAHIAOUI 

M. le Maire donne une information concernant le terrain et le b©timent Meunier. Le propri®taire veut vendre au prix de  
25 000 ú. La commune envisage de se positionner sur lôachat de ce b©timent. 

M. Yahiaoui prend la parole pour indiquer les dates de la classe d®couverte : du 13 au 15 mars 2023. R®ponse en at-
tente pour l'accompagnement des ATSEM. 

 
22 h 30 M. Le Maire cl¹ture la s®ance 
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  Mairie de Ch©telneuf 
  135 rue de lôEglise 
  42940 CHATELNEUF 
  T®l®phone 04.77.76.84.29 
  Mail :mairie@chatelneuf.fr 

 
 

PROCĈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2023 
 
 
Pr®sents : M. PELARDY Marc Maire, M. YAHIAOUI Kamel Adjoint, MARINO Elisabeth Adjointe, M. CHARLES Lionel, M. 
DUCHEZ Norbert, M. MURE Anthony, M. CHAZAL Guillaume, Mme JOANDEL St®phanie,  
Excus®es : Mme ROCHETTE, Marie France (Pouvoir ¨ M. PELARDY) 
Absent : M. PASCAL Henri 
Secr®taire de S®ance : YAHIAOUI Kamel   
Convocation du : 9 F®vrier 2023 
Approbation du Compte Rendu du PV CM du 9 Janvier 2023   
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® approuve le PV du CM du 9 Janvier 2023. 9 pour. 
 
20 h 00 : M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour :  
 
1- D®lib®ration pour demande subvention enveloppe nÁ2 Loire forez Agglom®ration 
2- D®lib®ration budget annexe pour amortissement 620ú/1an pour lôinstallation du coffret de protection de lôonduleur des 
panneaux photovoltaµques. 
3- D®lib®ration montant subvention classe d®couverte 
4- D®lib®ration convention de mise ¨ disposition de la salle dôanimation ¨ LCMS 
 
1- D®lib®ration pour demande subvention enveloppe nÁ2 Loire forez Agglom®ration 
M. Le Maire demande aux conseillers(¯res), de lôautoriser ¨ utiliser lôenveloppe nÁ2 de fonds de soutien de Loire Forez afin 
de compl®ter le financement de la r®novation de la Madone.  
Projet 12 150 ú. Part de financement des institutions : D®partement : 40%, Fonds de soutien LFA : 40% et Commune : 
20%. Le conseil vote ¨ lôunanimit® la proposition de M. Le Maire soit 9 pour. 
 
2- D®lib®ration budget annexe pour amortissement 620ú/1an pour lôinstallation du coffret de protection de lôondu-
leur des panneaux photovoltaµques. 
Suite aux corrections comptables de la DGFiP, il est demand® au conseil de d®lib®rer sur lôamortissement du coffret instal-
l® en 2021 pour les panneaux photovoltaµques. Il est n®cessaire dôamortir la somme de 620ú aux comptes 6811 et 28153 
pendant 1 an. Apr¯s avoir d®lib®r® le conseil approuve ¨ lôunanimit® cet amortissement. 
 
3- D®lib®ration montant subvention classe d®couverte. 
M. YAHIAOUI pr®sente le projet de classe d®couverte qui aura lieu du 13 au 15 mars 2023 ¨ Bully. A cela, il demande au 
conseil municipal de donner son approbation pour le versement dôune subvention exceptionnelle permettant de participer 
au financement du projet en autre sur le poste du transport. Le conseil accepte et vote la somme de 500 ú (Cinq Cent eu-
ros). 9 pour. 
 
4- D®lib®ration convention de mise ¨ disposition de la salle dôanimation ¨ LCMS 
M. Maire informe les ®lus, que lôassociation Loisirs Culture du Mont Semiol (LCMS), souhaite au vu de ses activit®s utiliser 
la salle dôanimation de mani¯re p®riodique. De ce fait, il a ®t® mis en place une convention de mise ¨ disposition de la 
salle. A celle-ci sôajoute la mise en place dôune participation forfaitaire annuelle, afin de r®pondre aux frais quôengendre 
cette structure (co¾t ®nerg®tique : chauffage, eau, ®lectricit®é). Il est propos® une participation de 350 ú annuelle. LCMS 
devra fournir un planning d®taill® de ses activit®s afin de ne pas rencontrer de probl¯mes de planification. Le conseil ap-
prouve et vote pour (9). 
 
23 h 00. Le maire Cl¹ture la S®ance.  

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 
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Mairie de Ch©telneuf 
   135 rue de lôEglise 
   42940 CHATELNEUF 
   T®l®phone 04.77.76.84.29 
   Mail :mairie@chatelneuf.fr 

 
 

PROCĈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2023 
 
 

Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Elisabeth MARINO, Marie-France ROCHETTE, Guillaume 
CHAZAL, St®phanie JOANDEL, Norbert DUCHEZ, Anthony MURE, Henri PASCAL. 
Secr®taire de s®ance : St®phanie JOANDEL 
 
1 Approbation du compte administratif et du compte de gestion budget communal 
 
Monsieur le 1er adjoint pr®sente le compte administratif  
 

 
 

Soit une affectation du r®sultat :  
002 Exc®dent de fonctionnement report® : 8 554.57 ú 
001 Exc®dent dôinvestissement report® : 754.93 ú 
1068 Exc®dent de fonctionnement affect® au d®ficit dôinvestissement : 31446.07 ú 
Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® le compte administratif et le compte de gestion ainsi que lôaffectation des r®sul-
tats. 
 
 
2 Vote du budget communal : M le Maire pr®sente le budget communal  
 
Fonctionnement d®penses : 202 103.01 ú 
Fonctionnement recettes : 202 103.01 ú 
Investissement d®penses : 115 160.00 ú 
Investissement recettes 115 160.00 ú 
 

       Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® le budget communal 2023 

.../... 

  Investissement Fonctionnement 

Recettes 

Reste ¨ r®aliser 

88 950.25 ú 

24 177.00ú 

200799.56 ú 

D®penses 60976.30 ú 179509.60 ú 

Reste ¨ r®aliser  56378.00 ú   

R®sultat     

R®sultat de lôexercice 

Reste ¨ r®aliser 

R®sultat de lôexercice avec reste 
¨ r®aliser 

 

27973.95 ú 

-32201.00 ú 

-4227.05 ú 

21289.96 ú 

  

21289.96 ú 

 
Sarl ROBERT & TRUNEL 
Les gar­ons du bois 
Menuiserie - Charpente 
Ossature bois - Scierie 

 
Le Bourg 

42940 CHATELNEUF 
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3 Approbation du compte administratif et du compte de gestion du budget annexe 

 

 
 

Soit une affectation du r®sultat :  
002 Exc®dent de fonctionnement report® : 2 198.69 ú 
001 Exc®dent dôinvestissement ant®rieur report® : 3 141.39ú 
1068 Exc®dent de fonctionnement affect® au d®ficit dôinvestissement : 0 ú 
 
4 Vote du budget annexe  
Fonctionnement d®penses : 5099.69 ú 
Fonctionnement recettes : 5099.69 ú 
Investissement d®penses : 5731.39ú 
Investissement recettes : 5731.39 ú 
 
5 Vote des taux : 
M le Maire informe quôavec lôinflation les bases ont augment® de 7 % la question se pose de savoir si on augmente les 
taux.  

 Apr¯s r®flexion le conseil d®cide dôaugmenter les taux de taxes fonci¯res b©ties et de taxe habitation sur les r®si-
dences secondaires de 1%  

La taxe fonci¯re b©tie passera de 27.80 ¨ 28.08 
La taxe habitation sur les r®sidences secondaires passera de 9.90 ¨ 10 
 

6 Fongibilit® des cr®dits 

Suite ¨ la mise en place de la nouvelle nomenclature M57 au 1er janvier 2023, il est d®sormais possible de proc®der ¨ des 
virements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre au sein de la m°me section, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses 
de personnel, dans une limite ne pouvant pas d®passer 7.5% des d®penses r®elles de la section. 

Apr¯s d®lib®ration, le conseil approuve ¨ lôunanimit®. 
 
Questions diverses 
 
£cole :   le sol de la salle de classe pr®sente un d®faut et va °tre chang® ce chantier sera pris en charge par lôentreprise 
Giroudon apr¯s expertises. 
 
Cure : Un audit ®nerg®tique va °tre obligatoire avant la vente du b©timent : cout environ 2500 ú. Plusieurs visites sont pr®-
vues 
 
PLUi : Demande de modification en zone Uh2 : avec lôapplication du PLUi on ne peut plus construire en limite mais respec-
t® une marge de recul de 5 m  
 
23hoo : Fin de s®ance 
            

  Investissement Fonctionnement 

Recettes 

Reste ¨ r®aliser 

1970 ú 2958.17 ú 

D®penses 3167.62 ú 

  

2140.72 ú 

Reste ¨ r®aliser    

R®sultat     

R®sultat de lôexercice 

Reste ¨ r®aliser 

R®sultat de lôexercice avec reste 
¨ r®aliser 

3141.39 ú 

- 

-3141.39 ú 

2198.69 ú 

  

2198.69 ú 
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 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail :mairie@chatelneuf.fr 

 
 

PROCĈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 26 AVRIL 2023 
 

 
Pr®sents : PELARDY Marc, MARINO Elizabeth, CHARLES Lionel, CHAZAL Guillaume, DUCHEZ Norbert, JOANDEL St®-
phanie, MURE Anthony, PASCAL Henri, Rochette Marie France. 
 
Excus® : YAHIAOUI Kamel (donne pouvoir ¨ MARINO Elizabeth) 
 
Secr®taire de s®ance : ROCHETTE Marie France 
 
Invit® : M. BAZILE, Maire de Montbrison, Pr®sident de Loire-Forez Agglom®ration : 
R®guli¯rement, M. Bazile rend visite aux communes afin de faire le point sur les actions men®es et ¨ venir de Loire-Forez 
Agglom®ration. Les sujets du jour ®taient : 
 -PLU et PLUI 
 -Fonds de soutien aux communes 

Diverses questions lui ont ®t® pos®es auxquelles il a donn® des r®ponses. 
 
M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 

-Approbation du PV du 20/03/2023 
-D®lib®ration pour la Convention de groupement de commandes pour le march® de fournitures et la livraison de 

granul®s bois 
-Proc®dure de modification du PLUI 
-Questions diverses : Messagerie 
    Madone : impression de documents 

- Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal a approuv® le compte-rendu du 20 Mars 2023. 
- D®lib®ration pour la Convention de groupement de commandes pour le march® de fournitures et la livraison de granul®s 
de bois : Les membres du Conseil Municipal acceptent, ¨ lôunanimit®, lôadh®sion. 
- Quelques demandes vont °tre faites avant le 30 Avril, date limite de modifications au PLUI 
- La messagerie Orange ®tant au maximum de sa capacit® et nôayant plus de contrat avec lôop®rateur, il est d®cid® de faire 
appel ¨ un nouveau prestataire qui a r®pondu favorablement ¨  notre demande dôaugmentation de capacit® de stockage de 
nos donn®es et mails.  
- Madone : lôimpression de 500 flyers dôappel aux dons, de notre partenaire la ç Fondation du Patrimoine è est en cours 
 (co¾t :190ú HT) 
- La chaudi¯re de granul®s bois de lô®cole a ®t® install®e pendant les vacances scolaires dôavril 
- B©timent de la Cure : Lôagence immobili¯re a une proposition dôachat. Un vote pour acceptation dôun compromis a eu 
lieu : 
         Abstentions : 2  Contre : 2        Pour :  6 
Cet accord de principe sera transmis ¨ Madame Fougerouse, Agent Immobilier Ind®pendant, qui traite ce dossier. 
- Pr®visions de dates :     8 Mai : Comm®moration du 08 Mai 1945 
    9 Juin : d®signation de lô®lecteur aux S®natoriales 

 
23h30 : Cl¹ture de s®ance 
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 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 

 
 

PROCĈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 2023 
 

 
Pr®sents : PELARDY Marc, MARINO Elisabeth, YAHIAOUI Kamel, CHARLES Lionel, DUCHEZ Norbert, MURE Anthony, 
ROCHETTE Marie France. 
Excus®s :  JOANDEL St®phanie (donne pouvoir ¨ MARINO Elisabeth), Guillaume CHAZAL (donne pouvoir ¨ PELARDY  
Marc), PASCAL Henri 
 
Secr®taire de s®ance : MARINO Elisabeth 
 
 
M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 
- Approbation du PV du 26/04/2023 
- D®lib®ration pour la vente du b©timent communal situ® au 46 rue de lôEglise 
- D®lib®ration Approbation Convention de partenariat et dôobjectifs en mati¯re de lecture publique avec le d®partement de 
la Loire. 
- D®lib®ration Amortissement extension de r®seaux Chambrelin ï Budget principal 
 
- Questions diverses : : Cure 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal a approuv® le compte-rendu du 26 Avril 2023. 
 
- D®lib®ration pour la vente du b©timent de la cure au prix de 176 000 ú dont 7 000 ú de frais dôagence. Lôaudit ®nerg®tique 
fut fait lundi au prix de 946 ú. Le 30 le bornage du terrain limite ¨ la cure sera fait par M. Bouniard G®om¯tre. Le compromis 
de vente sera sign® le 19 juin 2023. 
 Les membres du Conseil Municipal acceptent la vente avec 9 voix pour. 
 
- D®lib®ration et approbation de la Convention avec le D®partement pour la biblioth¯que. 
Les membres du Conseil Municipal acceptent la Convention avec 9 voix pour. 
 
- D®lib®ration Amortissement extension de r®seaux Chambrelin, op®ration comptable. 
Les membres du Conseil Municipal acceptent que lôamortissement de r®seaux de Chambrelin passe au budget 
principal avec 9 voix pour.  
   
Multi-services : M. B®ringer a ®t® contact®. La commune sôengage ¨ acter la vente, un acte administratif sera fait, une at-
testation lui sera envoy®e pour confirmation. 
 M. Charles a pris contact avec ç Mille caf®s è ¨ propos du loyer pour envisager une l®g¯re augmentation compte tenu de 
la situation actuelle. 
£lections s®natoriales : r®union le vendredi 9 mai ¨ 12 h pour d®signer le d®l®gu® du Conseil Municipal et de ses 3 sup-
pl®ants en vue de lô®lection des s®nateurs 
M. Yahiaoui informe quôun nouveau r¯glement int®rieur est en cours pour la rentr®e de septembre 2023 afin de pallier les 
probl¯mes dôinscription li®s ¨ la garderie. 
 
23h00 : Cl¹ture de s®ance 
 

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 
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Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 

 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 3 JUILLET 2023 
 
 

Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Elisabeth MARINO, Marie-France ROCHETTE, Guil-
laume CHAZAL, St®phanie JOANDEL, Anthony MURE, Henri PASCAL. 
 
Excus®s : Norbert DUCHEZ  
 
Secr®taire de s®ance : St®phanie JOANDEL 
 
1 D®lib®ration R®f®rent D®ontologue 
Les conseillers municipaux sont oblig®s depuis le d®but de lôann®e de choisir un r®f®rent d®ontologue qui pourrait les ai-
der en cas de probl¯me ou de conflits dôint®r°ts.  
Loire Forez Agglom®ration nous propose un r®f®rent d®ontologue que lôon paierait uniquement en cas de besoin (80 ú la 
mission)  
Le conseil municipal choisi le r®f®rent d®ontologue de Loire Forez Agglom®ration ¨ lôunanimit®. 

 
2 D®lib®ration Subvention Cantine 
M le Maire informe du montant de la subvention allou®e ¨ la cantine pour lôann®e 2023 : 4470.38 ú. La tr®sorerie demande 
au conseil de d®lib®rer sur ce montant pour son versement. 
Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® le versement de cette subvention ¨ lôassociation de la cantine. 

 
3 D®lib®ration Avenant ¨ la convention dôadh®sion au service commun des secr®taires de mairie 
M le Maire informe le conseil que Loire Forez va recruter un agent qui va servir de ç secr®taire volant è pour pallier les 

diverses absences des secr®taires du service commun.  
M le Maire demande au conseil dôapprouver lôavenant correspondant en sachant que 50% du cout de cet agent sera 

pris en charge par Loire Forez Agglom®ration et les 50% restant par les communes adh®rentes (Dans le cas o½ aucun 
remplacement serait effectu® dans lôann®e par cette secr®taire volante pour le service commun) 

Le conseil municipal approuve lôavenant ¨ lôunanimit® 
 

4 D®lib®ration Cr®ation du budget annexe multiservice  
La tr®sorerie nous demande de d®lib®rer pour la cr®ation dôun budget annexe pour le multiservices. 
Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil approuve ¨ lôunanimit® la cr®ation dôun budget annexe pour le multiservices. 
 
5 D®m®nagement biblioth¯que 
Suite ¨ la future vente de la cure, nous allons °tre contraints de d®m®nager la biblioth¯que dans les locaux de la mairie le 
temps de lui trouver un autre lieu.  
 
4 Questions diverses 
 
Un ç c®dez le passage è est envisag® ¨ lôintersection de Chambrelin sur la route de la grande Terre en montant pour r®-
duire la vitesse et ainsi respecter la priorit® ¨ droite.  
 
Afin dôinterdire la circulation ¨ toutes personnes autres que les riverains, un panneau dôinterdiction pourrait °tre install® en 
haut de la rue de lô£glise. 
 
La mairie va se renseigner ¨ ces sujets aupr¯s de Loire Forez afin de prendre les arr°t®s n®cessaires. 
 
M. le Maire pr®sente un devis pour la cr®ation dôun panneau explicatif des cloches de lô®glise : cout 69ú HT + 60ú HT 
dôoption qui concerne une petite remise en page du document pour le rendre lisible et optimiser la qualit® d'impression. 
 
Fondation du patrimoine : ¨ ce jour 820 ú de dons ont ®t® d®pos®s via la plateforme internet ç  Fondation du Patrimoine è 
et quelques enveloppes ont ®t® d®pos®es en mairie. 
 
22h30 : Fin de s®ance 
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Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail : mairie@chatelneuf.fr 

  
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 19 JUILLET 2023 

 
 

Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, St®phanie JOANDEL, Anthony MURE,  
Norbert DUCHEZ, Henri PASCAL, Marie France ROCHETTE. 
Excus®s : Guillaume CHAZAL donne pouvoir ¨ Marc PELARDY, Elisabeth MARINO donne pouvoir ¨ Kamel YAHIAOUI 
Secr®taire de s®ance : Marie France ROCHETTE 
M le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal approuve le compte-rendu du 03/07/2023 
 
 
1 D®lib®ration Autorisation signature pr°t achat b©timent pour multiservices aupr¯s CAISSE EPARGNE 
 
M le Maire pr®sente les propositions de cr®dit du Cr®dit Agricole et de la Caisse dôEpargne (la Banque du Territoire nôayant 
pas r®pondu) pour lôachat du b©timent B®ringer pour le multi-services. 
Apr¯s consultation des diff®rentes propositions faites par les banques, Monsieur Le Maire propose de retenir la caisse 
dô®pargne avec un taux de 4.65% pour un emprunt de 85 000ú sur 20 ans soit un co¾t de 46 024ú en int®r°t sur 20 ans et 
avec 100ú de frais de dossier. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 
Autorise M le Maire ¨ signer le pr°t de la Caisse dô®pargne. 

 
2 D®lib®ration Augmentation tarif salle des f°tes de Ch©telneuf ¨ compter du 01-01-2024 
 
Le maire rappelle au conseil municipal quôil y a lieu de revoir la tarification de location de la salle associative ¨ compter du 
01/01/2024 et de d®lib®rer sur ce sujet. 
Le tarif sera comme suit : 
 
Pour une journ®e pour les ext®rieurs ¨ la commune : 250ú 
Pour une journ®e pour les habitants de la commune : 170ú 
Pour un week-end pour les ext®rieurs ¨ la commune : 350ú 
Pour un week-end pour les habitants de la commune : 270ú 

 
Le conseil d®cide la continuit® de la mise ¨ disposition gratuite de la salle associative ¨ raison de 2 occupations par ann®e 
pour chaque association communale, et pour lesquelles les pr®sidents des associations nôauront ¨ r®gler que le tarif dôun 
m®nage ¨ 110 ú. Au-del¨ de ces 2 occupations annuelles gratuites, les autres r®servations seront factur®es 170 ú pour 
une journ®e et 270 ú pour le week-end (m®nage, et vaisselle inclus). 
Le tarif du remplacement du mat®riel d®grad® : assiette 6ú ; couvert 2ú ; verre 2ú ; dalle du plafond 60 ú ; bloc autonome 
dô®clairage de s®curit® portatif : 200 ú HT. Ces tarifs peuvent faire lôobjet dôune r®®valuation par le conseil municipal 
Le conseil municipal apr¯s concertation d®lib¯re et : 
 
D®cide la continuit® de la mise ¨ disposition gratuite de la salle associative ¨ raison de 2 occupations par ann®e pour 
chaque association communale, et pour lesquelles les pr®sidents des associations nôauront ¨ r®gler que le tarif dôun m®-
nage ¨ 110 ú. Au-del¨ de ces 2 occupations annuelles gratuites, les autres r®servations seront factur®es 170 ú pour une 
journ®e et 270 ú pour le week-end (m®nage, et vaisselle inclus). 
 
D®cide dôautre part, dôaugmenter les tarifs comme d®taill®s pr®c®demment. 
 
Le conseil municipal rappelle que pour toutes occupations de la salle associative payantes et non payantes il sera ®tabli 
comme habituellement un contrat de location ou dôutilisation. 
 
3 Questions diverses   
Des ®changes ont eu lieu avec 1000 caf®s concernant lôavancement du projet du multi-services. 
Une rencontre va avoir lieu entre M le Maire et Messieurs Meunier afin de signer un compromis pour lôachat du b©ti-
ment jouxtant le local technique communal. 

Des poubelles seront demand®es ¨ Loire Forez pour la f°te patronale. 
 

22h30 : Fin de s®ance 
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Mairie de Ch©telneuf 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 
T®l®phone 04.77.76.84.29 
Mail : mairie@chatelneuf.fr 
 

 
PROCĈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL S£ANCE DU LUNDI 4 SEPTEMBRE 2023 

 
 Pr®sents : M. PELARDY Marc Maire, M. YAHIAOUI Kamel Adjoint, MARINO Elisabeth Adjointe, M. DUCHEZ Norbert, M. 
MURE Anthony, Mme ROCHETTE Marie France, M. CHAZAL Guillaume, Mme JOANDEL St®phanie, Excus®es : M. PAS-
CAL Henri (pouvoir ¨ Mme MARINO Elisabeth), M. CHARLES Lionel, (Pouvoir ¨ M. PELARDY)  
 
Secr®taire de S®ance : YAHIAOUI Kamel  
 
Convocation du : 29 Ao¾t 2023 
 
Approbation du PV du conseil municipal du 19/07/2023  
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® approuve ¨ lôunanimit® le PV du CM du 19/07/2023.  
 
20 h 00 : M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour :  
 
1- D®lib®ration pour le d®classement et d®saffection du local biblioth¯que 46 rue de lôEglise.  
2- D®signation du ç r®f®rent forets è.  
3- D®cision sur voirie communale : pose de signalisation (marquage au sol et panneau) au carrefour des chemins de la 
Grande Terre et de Chambrelin.  
 
- D®lib®ration pour le d®classement de la pi¯ce du rdc de la Cure ex-biblioth¯que.  
 
Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment les articles L 1311-1 et suivants et L 2241-1,  
Vu le d®m®nagement de la biblioth¯que au 135 rue de LôEglise ¨ Ch©telneuf  
Il est expos® ce qui suit :  
Suite ¨ la vente prochaine du b©timent de la cure situ® au 46 rue de lôEglise ¨ Chatelneuf, il convient de constater que le 
local de lôancienne biblioth¯que, situ® au 46 rue de lô®glise au rez de chauss®e, nôa plus dôaffectation publique.  
De plus, il convient de proc®der au d®classement du local.  
Il est propos® aux membres du Conseil Municipal :  
De CONSTATER la d®saffectation du local de lôancienne biblioth¯que situ®e 46 rue de lôEglise  

DôAUTORISER le d®classement du local de lôancienne biblioth¯que  

DôAUTORISER M le maire ¨ signer tous les actes et documents n®cessaires en vue de la r®alisation de cette op®ration.  
 
Le conseil vote ¨ lôunanimit® la proposition de M. Le Maire. 
  
- D®signation du ç r®f®rent forets è.  
 
Dans le cadre des dispositions d®finies par FIBOIS, M. Le Maire demande quôun(e) ®lu(e) se d®signe afin dô°tre le ç r®f®rent 
for°t è de la commune. Cette attribution permettra ¨ lô®lu d®sign® de participer aux diff®rentes commissions aff®rentes ¨ ce 
sujet. M. CHAZAL Guillaume a propos® sa candidature.  
 
- D®cision sur voirie communale : pose de signalisation (marquage au sol et panneau) au carrefour des chemins de 
la Grande Terre et de Chambrelin.  
 
Vu le code de la route, notamment de lôarticle R413-1¨ R413-16 et lôarticle R412-28-1 du code de la route,  
Vu le Code p®nal et son article R610-5;  
Vu les articles L2212-1 et suivants du code g®n®ral des collectivit®s territoriales ;  
Consid®rant la dangerosit® signal®e par les automobilistes au d®bouch® du chemin de Chambrelin sur le Chemin de la 
Grande Terre, en lôabsence de visibilit® et de la vitesse de certains v®hicules,  
Consid®rant quôil appartient au maire de prendre les mesures n®cessaires pour la s®curit® des pi®tons et des v®hicules cir-
culants sur le hameau ;  
Un arr°t® doit °tre pris par M le maire pour installer un ç c®dez le passage è ¨ lôintersection des chemin de la Grande Terre 
et de Chambrelin. Le conseil approuve cet arr°t®.  
 
23 h 00. Le maire Cl¹ture la S®ance.  
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Mairie de Ch©telneuf 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 
T®l®phone 04.77.76.84.29 
Mail : mairie@chatelneuf.fr 

      
   PROCĈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 20  SEPTEMBRE 2023 
 

Pr®sents : PELARDY Marc, YAHIAOUI Kamel, DUCHEZ Norbert, ROCHETTE Marie France, MURE An-
thony, CHARLES Lionel. 
Absents : MARINO Elizabeth (pouvoir ¨ YAHIAOUI Kamel), PASCAL Henri (pouvoir ¨ PELARDY Marc), 
CHAZAL Guillaume (pouvoir ¨ DUCHEZ Norbert). JOANDEL St®phanie (excus®e) 
Secr®taire de s®ance : ROCHETTE Marie France 
 
Approbation du PV du Conseil municipal du 4 septembre 2023 : 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal approuve, ¨ lôunanimit®, le PV du 04/09/2023. 
 
20h : M le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 
- D®lib®ration vote du budget multiservices. 
- D®lib®ration accord cadre pour le march® de fournitures et livraison de granul®s bois 
- Questions diverses 
 
D®lib®ration vote du budget multiservices : 
Ayant pris connaissance du projet de budget annexe 2023 pour le multiservices, lequel sô®l¯ve ¨ : 
 
2 450.00 ú tant en d®penses quôen recettes dôexploitation dont : 
D®penses de la section exploitation :                           
011 : Charges ¨ caract¯re g®n®ral :              1 850.00 ú 
066 : Charges financi¯res                                     600.00 ú 
 
Recettes de la section exploitation :                           
74 : Dotations et participations                           2 450.00 ú 
 
399 415.00 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement : 
 
D®penses dôinvestissement 
16 : Capital emprunt                                     1 200.00 ú 
21 : Immo corporelles                                                                            85 000.00 ú 
23 : Immo en cours                                                                          308 405.00 ú 
20 : Immo incorporelles                           4 810.00 ú  
       
Recettes dôinvestissement 
 16 : Emprunts et dettes assimil®es                        92 230.00ú 
 13 : Subventions dôinvestissements re­ues           307 185.00 ú 
 
 
Le conseil adopte ¨ l'unanimit® cette d®lib®ration. 
 
D®lib®ration accord cadre pour le march® de fournitures et livraison de granul®s bois : 
 
Vu lôarticle L 2121-21 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales, 
Vu les articles R. 2124-2 1Á, R. 2161-2 ¨ R. 2161-5 et L. 2124-2 du code de la commande publique, 
Vu le groupement de commandes constitu® entre Loire Forez agglom®ration (coordonnateur) et les communes de Chalain-
dôUzore, Chalmazel-Jeansagni¯re, Ch©telneuf, Chazelles-sur-Lavieu, D®bats-Rivi¯re-dôOrpra, Essertines-en-Ch©telneuf, 
L®rigneux, L®zigneux, LôH¹pital-le-Grand, Montbrison, Saint-Thomas-la-Garde, Saint-Georges-en-Couzan, Saint-Just 
Saint-Rambert, Sauvain, Usson-en-Forez pour conclure un accord-cadre de fourniture de granul®s bois, 
Vu la d®lib®ration nÁ18-2023 du 26/04/2023 de Ch©telneuf approuvant la constitution du groupement de commandes de 
granul®s bois, 
Vu lôavis de la commission dôappel dôoffres de Loire Forez agglom®ration du 05 septembre 2023, 
 

.../... 
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Consid®rant que cet accord cadre a ®t® conclu pour une dur®e de 2 ans soit du 1/11/2023 au 
30/10/2025, 
Consid®rant le groupement de commandes constitu® par Loire Forez agglom®ration pour la fourniture de granul®s bois, 
Consid®rant lôint®r°t que repr®sente pour la collectivit® le fait dôadh®rer ¨ un tel groupement notamment dans un souci dôop-
timisation des op®rations de mise en concurrence et dô®conomie dô®chelle,  
 
Une consultation a ®t® lanc®e par Loire Forez agglom®ration dans le cadre dôun groupement de commande entre les com-
munes de Chalain-dôUzore, Chalmazel-Jensagni¯re, Ch©telneuf, Chazelles-sur-Lavieu, D®bats-Rivi¯re-dôOrpra, Essertines-
en-Ch©telneuf, L®rigneux, L®zigneux, LôH¹pital-le-Grand, Montbrison, Saint-Thomas-la-Garde, Saint-Georges-en-Couzan, 
Saint-Just Saint-Rambert, Sauvain, Usson-en-Forez et Loire Forez agglom®ration. 
 
Lôaccord-cadre est conclu pour une p®riode de 2 ans ¨ compter du 1er novembre 2023. Il pourra °tre reconduit une fois. La 
dur®e totale ne pourra pas d®passer 4 ans. 
Lôaccord-cadre est conclu pour un montant minimum de 4 480 ú HT et un montant maximum de 38 400ú HT par p®riode de 
2 ans. 
Les crit¯res de s®lection des offres sont les suivants : 
Prix des prestations : 60 % 
Valeur technique : 25 % 
D®lais et livraison : 15 % 
 
La secr®taire de s®ance, Mme Rochette    Le Maire, Marc PELARDY 

 
Mairie de Ch©telneuf 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 
T®l®phone 04.77.76.84.29 
Mail :mairie@chatelneuf.fr 

 
 

Proc¯s-verbal du Conseil Municipal : s®ance du Lundi 3 Novembre 2023 
 

Pr®sents : PELARDY Marc, MARINO Elisabeth, YAHIAOUI Kamel, l,  DUCHEZ Norbert, MURE Anthony, ROCHETTE Ma-
rie France, JOANDEL St®phanie, Guillaume CHAZAL, PASCAL Henri 
Excus®s :  CHARLES Lionel (donne pouvoir ¨ Marc PELARDY), 
 
Secr®taire de s®ance : MARINO Elisabeth 
 
M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 
 
1- Approbation du PV du 20 septembre 2023 
2- D®lib®ration acquisition fonci¯re b©timent et terrain attenant cadastre section A 1215 
3- D®lib®ration don restauration Madone 
4- D®lib®ration vente cure suite d®m®nagement biblioth¯que 
5-D®lib®ration demande de subvention Loire Forez Agglom®ration enveloppe nÁ3 Fond de soutien aux communes pour tra-
vaux multiservices 
6-D®lib®ration demande de subvention Loire Forez Agglom®ration enveloppe nÁ2 Fond de soutien aux communes pour tra-
vaux multiservices 
7- Questions diverses : Am®nagement Bourg 
 
Proc¯s-verbal du 20/09/2023 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal a approuv® le Proc¯s-Verbal du 20 Septembre 2023. 
 
D®lib®ration pour acquisition fonci¯re du B©timent et du terrain attenant de lôindivision Meunier.  
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire explicite aux membres du Conseil Municipal lôint®r°t pour la Commune de se porter ac-
qu®reur du b©timent et terrain attenant alors en propri®t® de lôindivision MEUNIER et cadastr®s Section A Num®ro 1215, 
dôune superficie totale de 553,00 mĮ, quant ¨ sa position en face de lô®cole. Ce b©timent pourrait faire lôobjet de salles pour 
les associations et la biblioth¯que et le terrain de parking pour lô®cole. 

 
Consid®rant que Monsieur Le Maire fait ®tat aux membres du conseil municipal des diff®rents ®changes avec les propri®-
taires, et lôaccord quant ¨ la cession par ces derniers desdits biens et droits immobiliers ¨ la Commune, et ce au prix de 
25.000,00 ú, 

.../... 
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- Consid®rant que Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal les dispositions combin®es de lôarticle L 
1311-13 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et de lôarticle L1212-1 du Code G®n®ral de la Propri®t® des Per-
sonnes Publiques ; savoir que ladite mutation sera op®r®e en la forme administrative,  
- Consid®rant que Monsieur Le Maire pr®cise aux membres du Conseil Municipal que lôint®gralit® des frais aff®rents ¨ ladite 
mutation fonci¯re sera support®e par la Commune,  
- Consid®rant que Monsieur Le Maire rapporte aux membres du Conseil Municipal que les cr®dits requis sont pr®vus au 
Budget, 
- Consid®rant que lôaval du Conseil Municipal est requis,  

 
Il est demand® ¨ lôAssembl®e d®lib®rante de : 
 

- Approuver lôacquisition par la Commune du b©timent et terrain attenant ci-avant explicit®s et cadastr®s Section A 
Num®ro 1215, et ce au prix de 25.000,00 ú, 

- Dire que lôint®gralit® des frais aff®rents sera support®e par la Commune,  
- Dire que les cr®dits requis sont pr®vus au Budget, 
- Donner tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant quant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈ 

signer tous les documents aff®rents et n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration.  
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit® a : 
 
- Approuv® lôacquisition par la Commune du b©timent et terrain attenant ci-avant explicit®s et cadastr®s Section A 

Num®ro 1215, et ce au prix de 25.000,00 ú, 
- Dit que lôint®gralit® des frais aff®rents sera support®e par la Commune,  

    - Dit que les cr®dits requis sont pr®vus au Budget, 
    - Donn® tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant quant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈ 
signer tous les documents aff®rents et n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration.  
 
D®lib®ration pour acceptation des dons pour la restauration de la Madone afin dôencaisser la somme de 1 146,82 ú 
par la Fondation du Patrimoine. 
Le Maire expose que suite ¨ la restauration de la Madone de Ch©telneuf, les habitants de la commune ont fait des dons ¨ la 
commune de Ch©telneuf dont la gestion est faite par la Fondation du Patrimoine. 
 
Petit rappel concernant les pratiques en mati¯re de comptabilisation des dons per­us par une commune : 
- dons et legs sans affectation sp®ciale :   
 
 - si < 150 ú:  certificat administratif faisant ressortir les r®f®rences aux causes, circonstances et dates dôen-
caissement de ces produits 
 - si > 150 ú: une d®lib®ration du conseil municipal acceptant le don 
 
Par cons®quent, le montant du don correspondant ¨ 1 146.80ú, le conseil municipal doit prendre une d®lib®ration. 
Le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, accepte le don de 1 146.80ú des habitants de la commune ¨ travers la 
Fondation du Patrimoine. 
 
D®lib®ration vente de la cure suite d®m®nagement de la biblioth¯que.  

 
M le maire expose au conseil que le b©timent communal situ® au 46 rue de lô®glise ¨ Ch©telneuf qui, actuellement, contient 
des appartements en location est trop v®tuste et nôest plus aux normes pour continuer ¨ le louer. 
Afin de pouvoir vendre le b©timent, la biblioth¯que a ®t® d®m®nag®e au 135 rue de lôEglise -42940 Ch©telneuf. 
Apr¯s r®ception dôune lettre dôintention dôachat de M. et Mme GRANGE Audrey et Jean-Fran­ois pour un montant de 
176 000ú dont 7 000ú de frais dôagence. M le maire demande au conseil dôapprouver cette vente et de lôautoriser ¨ signer 
les documents correspondants 
 
Apr¯s d®lib®ration, le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® : 
 
Dôapprouver la vente du b©timent et d'autoriser M le Maire ¨ signer lôacte de vente pour un montant de 176 000ú dont 7000ú 

de frais dôagence et la division parcellaire aff®rente. 

D®lib®ration demande de subvention Loire Forez Agglom®ration enveloppe nÁ3 fonds de soutien aux communes 

pour travaux multiservices 

Vu le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, et notamment son article L.5216-5 VI,  

Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2017-410 du 16 octobre 2017 portant modification des statuts de Loire Forez agglom®ration,  

 

                  .../... 

VIE COMMUNALE - CONSEILS MUNICIPAUX 
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Vu la d®lib®ration du conseil communautaire en date du 15 novembre 2022 approuvant le R¯glement dôattribution des fonds 
de concours de Loire Forez agglom®ration au titre du fonds de soutien aux investissements communaux mis en îuvre pour 
la p®riode 2023-2026. 
 
Consid®rant que la commune de Ch©telneuf souhaite acheter et restaurer un b©timent pour cr®er son multiservices et que 
ce projet est ®ligible ¨ lôattribution dôun fonds de concours au titre de lôenveloppe nÁ 3 de 10% du reste ¨ charge plafonn® ¨ 
300 000ú mise en place par LFA dans le cadre du fonds de soutien, il est envisag® de solliciter lôattribution dôun fonds de 
concours ¨ Loire Forez agglom®ration.  
 
Le montant des travaux est estim® ¨ 398 215ú HT, le d®partement a attribu® une aide de 25.11% soit 100 000ú, la r®gion a 
attribu® un aide de 19.14% soit 76 223ú, Lô®tat a attribu® une aide de 18.79% soit 74 843ú, lôADEM a attribu® une aide de 
5% soit 20 000ú et Loire Forez Agglom®ration avec le cercle vertueux a attribu® une aide de 3.72% soit 14 794ú. Soit un 
total dôaides de 285 860ú.  Le reste ¨ charge pour la commune est donc de 112 355ú HT.  
 
Consid®rant que le montant du fonds de concours demand® nôexc¯de pas la part de financement assur®e, hors subventions, 
par le b®n®ficiaire du fonds de concours, conform®ment au plan de financement pr®visionnel joint en annexe,  
 
Ouµ lôexpos® du Maire, Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, par 10 Voix pour 10 Sollicite un fonds de concours ¨ 
Loire Forez agglom®ration au titre du Fonds de soutien aux investissements communaux (enveloppe nÁ 3) en vue de partici-
per au financement des travaux du multiservices ¨ hauteur de 10% du reste ¨ charge, soit 11 235.50ú maximum.  
 
Autorise le Maire ¨ signer tout acte aff®rant ¨ cette demande.  
  
D®lib®ration demande de subvention Loire Forez Agglom®ration enveloppe nÁ2 Fond de soutien aux communes 
pour travaux multiservices 

Vu le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, et notamment son article L.5216-5 VI,  
Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2017-410 du 16 octobre 2017 portant modification des statuts de Loire Forez agglom®ration,  

Vu la d®lib®ration du conseil communautaire en date du 15 novembre 2022 approuvant le R¯glement dôattribution des fonds 
de concours de Loire Forez agglom®ration au titre du fonds de soutien aux investissements communaux mis en îuvre pour 
la p®riode 2023-2026,  

Consid®rant que la commune de Ch©telneuf souhaite restaurer sa Madone et que ce projet est ®ligible ¨ lôattribution dôun 
fonds de concours au titre de lôenveloppe nÁ 2 de 13 735 ú mise en place par LFA dans le cadre du fonds de soutien, il est 
envisag® de solliciter lôattribution dôun fonds de concours ¨ Loire Forez agglom®ration.  

Le montant des travaux est estim® ¨ 398 215ú HT, le d®partement a attribu® une aide de 25.11% soit 100 000ú, la r®gion a 
attribu® un aide de 19.14% soit 76 223ú, Lô®tat a attribu® une aide de 18.79% soit 74 843ú, lôADEM a attribu® une aide de 
5% soit 20 000ú et Loire Forez Agglom®ration avec le cercle vertueux a attribu® une aide de 3.72% soit 14 794ú. Soit un 
total dôaides de 285 860ú. 

Consid®rant que le montant du fonds de concours demand® nôexc¯de pas la part de financement assur®e, hors subventions, 
par le b®n®ficiaire du fonds de concours, conform®ment au plan de financement pr®visionnel joint en annexe,  

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, par 10 Voix pour 10  

Sollicite un fonds de concours ¨ Loire Forez agglom®ration au titre du Fonds de soutien aux investissements communaux 
(enveloppe nÁ 2) en vue de participer au financement des travaux du multiservices ¨ hauteur de 10 090ú maximum (montant 
restant du fonds de concours). Autorise le Maire ¨ signer tout acte aff®rant ¨ cette demande.  

Questions diverses 
 
Le repas des a´n®s(®es) aura lieu le 2 d®cembre ¨ 12 h ; le traiteur choisi est  SA EMILIE & JEAN ROCH 
M. Yahiaoui donne la date du prochain conseil dô®cole qui aura lieu le jeudi 9 novembre 2023.  
M. Le Maire informe les ®lus quô̈ la suite dôune r®union des Maires, M. Bazile propose aux communes de Loire Forez, une 
r®union publique un soir de 19 h ¨ 20h30. Apr¯s lôaccord unanime des ®lus, M. le Maire prendra contact avec M. Bazile pour 
une date future. 
M. le Maire souhaite une r®union avec tous les Pr®sidents dôassociations. 
Pour le Congr¯s des Maires, Marc P®lardy et Marie France Rochette sôy rendront cette ann®e. 
M. Kamel Yahiaoui donne lecture dôun courrier r®dig® par le S®nateur Rochette en sa qualit® de repr®sentant de la com-
mune. Il a envoy® le projet de loi sur lôimmigration. Un questionnaire fut rempli avec lôavis de lôensemble des ®lus. 
 
23h00 : Cl¹ture de s®ance 
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Franck MONTAILLARD 
Travaux forestiers 
Abattage - D®bardage 

Le Bost 
42940 CHATELNEUF 

 
04.77.76.88.12 
06.08.40.88.97 

Budget G®n®ral 2023 
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Location de la salle dôanimation de Ch©telneuf 

 
Tarif pour r®sidents de la commune : 
- Location week-end : 270ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure. 
- Location journ®e seule (jusquô̈ 21h) : 170ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus), suppl®ment de 50ú vaisselle qualit®  
   sup®rieure. 
 
Tarif pour r®sidents hors commune :   
 
- Location week-end : 350ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus), suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure. 
- Location journ®e seule (jusquô̈ 21h) : 250ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  suppl®ment de 50ú vaisselle qualit®  
sup®rieure. 

¶ Caution de 1000ú et attestation dôassurance risques locatifs obligatoire au nom de lôorganisateur, et du signataire 
du contrat de location. 

 
ATTENTION d¯s 2024 !! : Une Caution ç D®chets Alimentaires è sera ¨ rajouter dans votre dossier de location de 
la salle dôanimation.  
 
Important ! Pour les Associations, la gratuit® de la salle concerne uniquement la partie ç location è. Chaque association 
dispose de deux gratuit®s par an. Cependant il restera toujours ¨ charge la partie tarifaire  du ç m®nage è. Pour 2023 le 
tarif de la prestation m®nage sera de 110 euros (D®lib®ration nÁ 23-2022 du Conseil Municipal du18/07/2022).  
 
Pour toute utilisation de la salle dôanimation, pour des raisons dôassurance mais aussi juridiques, lôorganisateur associatif 
ou priv® est dans lôobligation de venir signer un contrat de location. Nôh®sitez pas ¨ prendre contact aupr¯s de votre mai-
rie pour de plus amples informations. 

 

NOUS CONTACTER 
 

Mairie de CHATELNEUF 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 

 
Tel : 04 77 76 84 29  

Attention ! Nouveau Mail : mairie@chatelneuf.fr 

 
NUMEROS DôURGENCE 

 
URGENCE : 15 ou 112 

 
GENDARMERIE : 17 

 
POMPIERS: 18 

Informations Pratiques 



 

22 

Le P¹le Technique Intercommunal 
 
 
 
 
 
 

 
   
 
Cette ann®e, Bruno GIBERT et R®gis DEFRADE, agents du p¹le technique intercommunal, ont poursuivi leurs 
missions : 

¶ Entretien des voiries communales et chemins ruraux 

¶ Entretien des espaces verts et suivi qualit® des stations d'assainissement 

¶ Entretien, taillage, tonte des espaces publics (ils sont aid®s de Georges PERRIN dans le bourg de 
BARD) (uniquement pour Bard et Essertines) 
¶ Entretien des b©timents publics 
 
Pour rappel, une partie de ces t©ches sont effectu®es pour le compte de Loire Forez agglom®ration, contre 
une r®mun®ration, non n®gligeable dans l'®quilibre du budget et utile pour invertir. Cette ann®e, l'achat et 
le renouvellement de petit mat®riel (une nouvelle remorque, une balayeuse, r®paration d'une lame ¨ 
neige) a permis d'am®liorer les conditions et la qualit® du travail de nos agents. 
 
Cette ®t®, le choix de faire appel ¨ un troisi¯me agent n'a pas ®t® reconduit par les ®lus, apr¯s concerta-
tion avec les agents. 
Afin de leur d®gager du temps, de baisser les charges, et aussi de pr®server la biodiversit®, le fauchage 
raisonn® a ®t® mis en place sur les stations d'assainissement et, certains espaces verts. 
En passant moins souvent, et pas de partout, la faune et la flore reprends ses droits. Il faut le temps de 
s'habituer, mais vous verrez, un parterre de fleurs et d'herbes sauvages, plein de sauterelles, et tout aussi 
joli qu'un gazon coup® ¨ ras... et surtout bien plus r®silient ! 
 
Gr©ce au temps lib®r®, ils ont pu effectuer de nombreux chantiers en plus des t©ches quotidiennes. 
 
L'ensemble des ®lus des communes de Bard, Essertines-en-Ch©telneuf et Ch©telneuf appr®cie les qualit®s 
professionnels des agents du p¹le, et cette organisation, qui, depuis plusieurs ann®es, fait preuve d'effica-
cit®.  
Merci ®galement ¨ L®o PLANTEROSE pour sa gestion administrative. 
 

PĎLE TECHNIQUE / TRAVAUX / URBANISME 

 
Sarl VALEZY PELARDY 

 Chauffage-Sanitaire-Zinguerie 
Installation - Entretien - D®pannage 

Place de la Madone 
42940 CHATELNEUF 

  
04.77.76.83.45 
06.68.10.80.64 

sarlvalezypelardy@orange.fr 

mailto:sarlvalezypelardy@orange.fr
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Demandes de permis de construire 2023 :  

 
Le 17/02/2023 M. SOUBRE Marc  Construction dôune maison individuelle   
  

D®clarations pr®alables 2023 :  
 
Le 06/01/2023 M.  JOANDEL    Installation de panneaux solaires photovoltaµques 
Le 14/03/2023 M. DESCHAMPS    Construction dôun appentis 
Le 13/03/2023 M. DERORY    Installation de panneaux solaires photovoltaµques 
Le 16/03/2023 M. FEUILLAND    Installation de panneaux solaires photovoltaµques 
Le 26/05/2023 M. MEUNIER   Installation de panneaux solaires photovoltaµques 
Le 12/07/2023 Mme. CHAZELLE   Division en vue de construire (2 lots) 
Le 7/09/2023 M. ADILLON   Isolation par lôext®rieur des fa­ades 
Le 19/09/2023 M. COUTURIER   Construction dôun abri de jardin 
En cours  M. BAROU    Modification dôouverture en baie vitr®e 
 
 

 

VOIRIE 2023 
Comme en 2022 aucun travaux de rev°tement sur notre 
voirie nôa ®t® r®alis®, en effet depuis le d®but de ce 
mandat l'argent consacr® ¨ la voirie est r®serv® pour la 
r®fection des rues de la partie basse du bourg. 
Ces travaux devraient se faire en 2025 ¨ la suite du rem-
placement d'une partie du r®seau d'eau potable, 
 

TRAVAUX ECOLE : 
Changement de chaudi¯re de lô®cole, lôancienne chaudi¯re 
fuel a ®t® remplac®e par une chaudi¯re ¨ granul®s de bois, 
par lôentreprise SARL VALEZY PELARDY 
Co¾t du remplacement :27 250ú 
 
Subventions :    
Prime chaleur avenir (SIEL) :  14 400ú 
ETAT (DSIL) :             6 808ú 
 
Soit pr¯s de 78% de la d®pense HT 
 

£lagage : 
La commune a fait ®laguer par lôentreprise FREDDY CLAIR, 
lôArbre de  la Libert®, et ceux du parking de lô®cole.  
 
 

 
 
 

TRAVAUX MADONE : 
La Madone du bourg de Ch©telneuf n®cessitait des travaux 
de restauration. Côest l'entreprise TARMAC PATRIMOINE 
(Sury le Comtal) qui a effectu® ces travaux. Afin de pouvoir 
financer cette restauration la Fondation du Patrimoine nous a 
invit® ¨ faire un appel aux dons. De nombreuses personnes 
ont r®pondu favorablement ¨ cet appel (habitants de la com-
mune et des communes voisines). Ce qui nous a permis de 
r®colter la somme de : 1 146,80ú 
 
Co¾ts des travaux :12150ú HT 
Subvention d®partementale :6075ú HT 
Fond de soutien LFA : 3645ú 
 
MERCI  A TOUS LES DONNATEURS et au soutien de la 
FONDATION DU PATRIMOINE pur lôappel aux dons 
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Que de nouveaut®s ¨ la maison de sant® des Ollagnes en 2023   
 

Nombreux sont les professionnels qui ont rejoint la MSP ou qui ont ®volu® au sein de leurs comp®-
tences. 
 
Julie Delacour, m®decin est venue ®tayer lô®quipe m®dicale avec le Docteur Joseph Maurin ¨ St 
Bonnet et les Docteurs Audrey Marcoux et Fanny Rodriguez qui consultent ¨ Malleray. 
 
Adeline Montet, secr®taire m®dicale, apr¯s un an de formation, est maintenant assistante m®dicale. 
Elle aide les m®decins dans leur quotidien en plus du secr®tariat, elle assure la gestion de la factura-
tion, la r®alisation dôactes m®dicaux ¨ la demande des m®decins, le suivi des campagnes de d®pis-

tages, la coordination entre les professionnels au sein de la maison de sant® et bien plus encore. Adeline est pr®sente en 
alternance sur les sites de St Bonnet et de Malleray. 
 
Voici les nouveaux horaires du secr®tariat : 
Les lundis, mardis et jeudis de 8h ¨ 12h et de 14h ¨ 18h 
Les mercredis de 8h ¨ 10h et les vendredis de 8h ¨ 12h et de 14h ¨ 16h 
En dehors de ses horaires, une astreinte t®l®phonique est disponible pour toute urgence de 8h ¨ 20h du lundi au vendredi 
et le samedi de 8h ¨ 12h. 
Num®ro unique pour le cabinet m®dical : 04 69 34 82 50 ou sur internet via Maiia. 
 
Karine Joubert kin®sith®rapeute : ç Depuis le mois dôoctobre, côest avec beaucoup de bonheur que je viens jusque chez 
vous pour des s®ances de massage ou de r®®ducation ¨ domicile. Jôai travaill® pendant 25 ans en cabinet ¨ Montbrison et 
je souhaite vraiment renouer avec le c¹t® humain de mon travail. De plus, jôint¯gre une belle ®quipe pluridisciplinaire et 
côest une motivation suppl®mentaire. Vous pouvez me contacter au 06 70 79 73 71. Au plaisir de vous rencontrer. è  
 
Louis Clemenson kin®sith®rapeute : ç Je suis heureux de r® ouvrir le cabinet de kin®sith®rapie ¨ St Bonnet dans ce joli 
village du Forez avec une vue sublime. Vous pourrez me retrouver ¨ partir du 22 janvier pour des s®ances au cabinet ou ¨ 
domicile. Prise de rendez-vous ¨ partir de d®but janvier, vous pouvez me contacter au 06 16 28 91 54. è 
 
Anne-Laure Perreton, di®t®ticienne-nutritionniste, pourra vous accompagner ¨ retrouver votre ®quilibre alimentaire, en 
fonction de vos besoins nutritionnels mais aussi et surtout en respectant votre rythme de vie, vos envies et vos habitudes. 
Vous pourrez d®finir ensemble vos objectifs personnalis®s pour un changement durable. Elle pourra r®pondre ¨ vos ques-
tions concernant votre alimentation th®rapeutique (diab¯te, cholest®rol, d®nutritioné) ou vos intol®rances alimentaires ou 
encore dans le cadre de la pr®vention de lôob®sit® chez lôenfanté  Anne-Laure donne des consultations ¨ Malleray. Vous 
pouvez la contacter par t®l®phone au 06 88 97 96 33.  
 
Justine Fremaux, une des infirmi¯re lib®rale est form®e comme infirmi¯re ASALEE ; côest une infirmi¯re qui agit en colla-
boration avec les m®decins et qui permet dôoffrir aux patients, gr©ce ¨ lô®ducation th®rapeutique : un suivi et une ®coute 
approfondie car elle a plus de temps ainsi quôun d®veloppement de leur autonomie dans la vie quotidienne au travers de 
leurs pathologies (diab¯te, hypertension art®rielle, risque cardio vasculaire, tabac, surpoids, m®moireé). Justine rencontre 
les patients ¨ Malleray ou m°me ¨ domicile (si d®placement impossible), vous pouvez la contactez au 07 44 79 81 87. Ces 
consultations sont prises en charge sans avance de frais. 
 
Marilyne Brunon Doyat, infirmi¯re assure les remplacements au sein de lô®quipe infirmi¯re compos®e de Lydie Barth®l®-
my, Nicole Sana, Aline Blanchon, Virginie Fougerouse et Justine Fremaux. Vous pouvez les joindre au 04 77 58 49 16. 
 

Lôensemble de lô®quipe de la Maison de Sant® vous souhaite une belle ann®e 2024. 
 

INFORMATION SANTE 
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ÅĲƚƓŸŰƚċĤũĲ 
Bureau : 04.77.76.85.17 
Mobile : 06 81 20 19 02 
cit.gge.place@wanadoo.fr 
 
SAS GARAGE PLACE - FORESTIER 
24 PLACE DE LA MADONE 

Nos Artisans, nos Agriculteurs 

GAEC BONNEFOY Julien et Cl®ment 

Pierric DUCHEZ 

Didier ROLLAND 

Nicolas JAMBIN 

GAEC Ferme du Pic de Fraisse 

Nicolas GUILLOT 

Micka±l FOUGEROUSE 

Nos Agriculteurs / Producteurs 

Norbert DUCHEZ 

mailto:cit.gge.place@wanadoo.fr
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Sarl VALEZY PELARDY 

 Chauffage-Sanitaire-Zinguerie 
Installation - Entretien - D®pannage 

Le Bourg 
42940 CHATELNEUF 

  
04.77.76.83.45 
06.68.10.80.64 

sarlvalezypelardy@orange.fr 

Vie associative 

                                 

Club des Jeunes de Ch©telneuf 
 
Pour d®buter l'ann®e 2023, nous avons r®alis® notre con-
cours de belote qui s'est d®roul® dans une ambiance cha-
leureuse ! Cette manifestation a r®uni plus de 80 joueurs. 
 
Notre assembl®e g®n®rale du 10 f®vrier 2023 permet de 
comptabiliser 17 adh®rents avec le recrutement d'un seul 
jeune et le d®part de 3 membres. 
 

Le bureau : 
Pr®sidente : MORLEVAT Faustine 

Co-Tr®sori¯res : ROBERT Aline & ROBERT Emma 
Secr®taire : RIZAND Jeanne 

 
Fin mars, nous sommes all®s manger au ç Coin des ®cu-
reuils è ¨ L®rigneux puis la soir®e s'est prolong®e en bo´te 
de nuit. Cet ®v®nement a permis de faire d®couvrir la 
bonne ambiance de l'association au nouvel arrivant. 
 
Ensuite, la f°te patronale qui est pour nous l'®v¯nement 
majeur de l'ann®e. Organis®e en collaboration avec le co-
mit® des f°tes, ces trois jours de f°tes furent intenses ! Le 
vendredi soir, le comit® a ouvert les festivit®s par un repas 
convivial. Le week-end a continu® par notre habituel con-
cours de p®tanque avec 60 doublettes, suivi par le bal des 
jeunes anim® par Mastermix !  
Le dimanche nous avons rev°tu nos tenues d'aventuriers 
lors du d®fil® des chars fleuris sur le th¯me ç Les jeux t®l®-
vis®s è puis le bal des familles est venu cl¹turer ce super 
week-end. 
 

Que le temps passe vite... Le club des jeunes va souffler sa 
soixanti¯me bougie en 2024 ! 
C'est donc un gros ®v®nement qui nous attend pour l'ann®e 
prochaine. Nous organisons les 60 ans de l'association le 4 
mai 2024 ¨ la salle des f°tes de Ch©telneuf. Cette journ®e 
dont la convivialit®, la f°te et la bonne humeur seront de 
mises, permettra ¨ toutes  les personnes ayant fait partie 
de l'association des jeunes de se retrouver et de se rem®-
morer tous ces beaux moments partag®s.  
 
Nous convions les jeunes de la commune ayant 14 ans et 
plus ¨ s'inscrire lors de notre assembl®e g®n®rale dont la 
date vous sera communiqu®e prochainement. 
 
Les membres de l'Association des Jeunes de Ch©telneuf se 
r®unissent pour vous souhaiter ¨ tous de bonnes f°tes de 
fin d'ann®e ainsi qu'une BONNE ET HEUREUSE ANNEE 
2024 ! 
 

COMITE DES FąTES 
 
Bonjour ¨ tous ! 
 
En cette ann®e 2023, le Comit® des F°tes s'est r®uni pour 
organiser diff®rentes manifestations. 
 
Tout d'abord, la soir®e çchili  cone carneè qui a eu lieu le 
15 avril. Un mois plus tard un bal en plein air, a ®t® r®alis® 
et qui a r®uni un bon nombre de personnes  autour d'un 
moment festif.  
 
Ensuite nous avons r®organis® le concours de p°che, d®-
but juin. La petite nouveaut® de l'®v®nement ®tait la tripe 
servie d¯s le matin ce qui a ravi les papilles de quelques 
personnes. La convivialit® et la bonne humeur ®tait au ren-
dez vous. 
 
Enfin la f°te patronale.  
Pour l'®dition 2023, nous avons relancer le repas du ven-
dredi qui pour cette ann®e au menu un succulent  jambon ¨ 
la broche. Deux cent personnes ont r®pondu ¨ lôinvitation. 
Pour ce qui est du dimanche le temps n'®tait pas avec 
nous, mais malgr® cela, l'animation d'hypnose a ®t® un 
franc succ¯s.  
Pour finir, le d®fil® des chars fleuris a ®t® une fois de plus 
r®ussi gr©ce ¨ l'implication, les id®es et le savoir faire de 

toutes les personnes qui se sont mobilis®es. Un grand mer-
ci, ¨ toutes les personnes qui ont particip® ¨ la f°te patro-
nale sur les chars fleuris, derri¯re la buvette, les fourneaux, 
ou pour le montage et d®montage des structures  
 
Pour finir l'assembl®e g®n®rale du comit® des f°tes se tien-
dra en d®but d'ann®e prochaine, la date reste ¨ d®finir. 
Vous °tes tous les bienvenus pour rejoindre le Comit®.  La 
date de cette derni¯re vous sera communiqu®e, dans la 
feuille de chou. 
 
L'ensemble des membres du Comit® des F°tes se joint 
¨ moi pour vous souhaiter de bonnes et heureuses 
f°tes de fin d'ann®e. 
 
      C. BONNEFOY 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:sarlvalezypelardy@orange.fr
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Moulin des Massons 
 
Venez f°ter les 20 ans du Moulin des Massons les 29 et 30 juin 2024 
Depuis lôouverture du Moulin en 2004, pr¯s de 190 000 visiteurs sont venus ¨ lô®comus®e et d®couvert ce coin 
des Monts du Forez. Parmi eux, nombreux ont  travers® ainsi la commune de Ch©telneuf.  
 
En 2024, lô®comus®e f°te ses 20 ans  
Lô®quipe du Moulin des Massons se fait une joie de f°ter cet anniversaire unique avec vous, les habitants de 
Ch©telneuf lors de la F°te du Moulin des 29 et 30 juin 2024. 
Dôores et d®j¨, lô®quipe du Moulin travaille ¨ pr®parer ce moment festif et convivial qui se veut exceptionnel 
dans son programme dôanimations. 
Pour cette pr®paration toutes les bonnes volont®s et id®es sont les bienvenues, et vous °tes chaleureusement 
convi®s ¨ assister ¨ lôassembl®e g®n®rale du Moulin pr®vue d®but mars 2024. 
 
Au printemps prochain, les habitants de Saint-Bonnet et Ch©telneuf recevront une invitation pour participer ¨ 
une visite guid®e gratuite de notre ®comus®e samedi 29 juin 2024.  
 
Toute lô®quipe du Moulin des Massons enchant®e de vous accueillir pour f°ter ses 20 ans, vous souhaite une 
heureuse ann®e 2024 et vous remercie de votre fid¯le soutien. 

 
ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE DE CHĄTELNEUF 

OPERATION ç JôAIME LA NATURE PROPRE è 

En synergie avec la F®d®ration D®partementale des Chasseurs de la Loire,  

des Randonneurs et des P°cheurs 

Venez en famille, passer une matin®e dans la nature ¨ ramasser les d®chets 

le long de la Vall®e du Viz®zy et de ses affluents et, ainsi contribuer ¨ prot®ger la Nature. 

RENDEZ-VOUS LE 16 MARS 2024 ¨ 8 HEURES  
SUR LA PLACE DE CHĄTELNEUF 

(gants, sacs et gilets fluos seront fournis sur place) 
Venez nombreux participer ¨ cette initiative ®cocitoyenne ! 
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Vie associative 

 
Association de la Cantine de Ch©telneuf 

 
En septembre 2023, ce sont 33 ®l¯ves qui ont fait leur rentr®e ¨ lô®cole de 
Ch©telneuf. Tous peuvent se restaurer le temps de midi ¨ la cantine avec 
des plats mijot®s par Evelyne Morlevat notre cantini¯re. Des parents 
dô®l¯ves g¯rent le fonctionnement de cette association. Pour cette ann®e 
scolaire 2023-2024, la pr®sidente est Audrey Arnaud, la tr®sori¯re est Ma-
rie-Emilie Chazal, la vice-tr®sori¯re est Emilie Fauchet, la secr®taire est 
M®lanie Pascal et la vice-secr®taire est Cyrielle D®frade.  
Loire Forez agglom®ration, dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial, 
propose ¨ la cantine un soutien et des formations dans la mise en place des exigences l®gales (d®claration des 
achats par lôinterm®diaire de ma-cantine.agriculture.gouv.fr). Des rendez-vous de lôalimentation de Proximit® sont 
aussi propos®s et permettent de mettre en relation fournisseurs locaux et acheteurs. Nous t©chons ainsi de nous 
mettre en accord avec la loi Egalim. 
Aussi, pour permettre de maintenir le prix du repas, nous vous proposons r®guli¯rement diverses ventes au profit de 
la cantine : pizzas, agrumes, La Bo´te ¨ cakes, des bugnes, une vente de plants de l®gumes et de fleurs, des sirops 
Bigalet et bi¯res La Canaille... Nous vous remercions vivement pour votre participation. 
Nous vous souhaitons une joyeuse et gourmande ann®e 2024 ! 

 
Contact : cantinechatelneuf@outlook.fr .  
 

 
CLUB AU TEMPS DES AMITI£S PARTAG£ES  

 
En d®but dôann®e, avec lôaccord de nos adh®rents, notre club a chang® dôappellation. D®sormais, il se 
nomme ç Au temps des amiti®s partag®es è.  
Nous continuons nos rencontres bimensuelles en faisant une pause estivale en juillet et en ao¾t.  
  
Depuis lôautomne, nous sommes accueillis dans une salle de la Mairie. Nous en remercions chaleureuse-
ment M. le Maire et son Conseil municipal.  
 
En cours dôann®e, nous avons partag® deux repas : en juin et en novembre. Suite ¨ ces repas pris sur 
place, nous encha´nons avec nos jeux de soci®t®é  
 En avril, nous avons re­u le club de St Bonnet et en octobre, nous leur avons rendu visite. Ces 
®changes permettent des moments de convivialit® entre clubs.  
 
D®but d®cembre, nous nous sommes rassembl® autour de Camille, ¨ lôoccasion  de son changement de 
d®cennie. Bien quôhabitante de Saint Bonnet le Coureau, Camille nous fait honneur de participer ¨ nos 
apr¯s midis de rencontre. 
 
Cette ann®e, è G®n®rations Mouvement è a propos® 4 s®jours : C®reste dans le Luberon (en avril et en 
octobre),  et Pelvezy en Dordogne (en septembre et en octobre). 
Ce sont 226 adh®rents de la Loire qui sont partis en s®jour de 8 jours. 4 personnes de notre club ont ap-
pr®ci® ces deux destinations ¨ des prix tr¯s int®ressants.  
En 2024, 3 voyages seront propos®s :  
En avril : St Jean de Monts en Vend®e  

En septembre : Ste Maxime et 
la C¹te Varoise  

En octobre : Samatan dans le 
Gers  
 
Nous accueillerons, avec plai-
sir, toutes les personnes d®si-
rant nous rejoindre. Toute 
lô®quipe de ç Au temps des 
amiti®s partag®es è vous sou-
haite plein de bonheur pour 
lôann®e 2024 !!!  

mailto:cantinechatelneuf@outlook.fr
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Biblioth¯que de Ch©telneuf 
 

 
La biblioth¯que a emm®nag® dans un nouvel espace 
depuis septembre ! 
Retrouvez nous d®sormais ¨ la Mairie ¨ la place de la 
salle du conseil. 
 
Nous vous rappelons nos horaires d'ouverture : 
le mardi et le vendredi de 16h30 ¨ 18h00 
De nouveaux livres sont en rayons depuis quelques se-
maines, venez les d®couvrir. 
 
Notre biblioth¯que fait partie du r®seau Copernic qui re-
groupe les biblioth¯ques et ludoth¯ques 
de lôagglom®ration Loire Forez. Votre carte de lecteur est 
gratuite et valable sur lôensemble du 
r®seau. Vous pouvez effectuer des r®servations sur le site 

du r®seau (ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦƳŜŘƛŀǘƘŜǉǳŜǎΦƭƻƛǊŜŦƻǊŜȊΦŦǊκƛƴŘŜȄκ
ƛƴŘŜȄκƛŘψǇǊƻŬƭκмύΣ et venir les retirer lors des 
permanences. 
 
La m®diath¯que d®partementale de la Loire (MDL) est aus-
si lôun de nos partenaires majeurs, vous pouvez d®sormais 
acc®der librement ¨ la biblioth¯que num®rique : 

 (ƘǧǇǎΥκκƳŜŘƛŀǘƘŜǉǳŜƴǳƳŜǊƛǉǳŜΦƭƻƛǊŜΦŦǊκ) qui vous pro- 
 
 

 
 
 
pose un acc¯s a de nombreux documents de 
presse, film, musique, é 
 
 
Un grand merci ¨ tous nos lecteurs et plus particu-

li¯rement ¨ l'®cole que nous recevons une fois 
par mois ainsi que le club du 3Á©ge qui participent active-
ment ¨ la vie de notre biblioth¯que 
Si vous °tes int®ress®s par la litt®rature et ses d®riv®s, 
nôh®sitez pas ¨ rejoindre notre ®quipe. 
Toutes les id®es et propositions, pour nous permettre 
dô®toffer notre offre ou cr®er des 
animations, sont les bienvenues. 

 
Belle et Heureuse  Ann®e 2024 ¨ tous nos lecteurs !! 

 
 Association Loisirs et Culture du Mont Semiol   

  

Fid¯le ¨ son image, notre association garde son dynamisme ; elle compte plus de 150 adh®rents et 14 personnes 
membres du bureau.  
 
Les ateliers permanents fonctionnent bien, et les sorties sont toujours aussi int®ressantes et originales.  
Nous appr®cions de randonner puis de se r®unir autour d'un repas convivial.  
 
En 2023, nous avons test® le v®lorail ¨ Ambert !  
 
Lôinformation circule bien gr©ce ¨ la diffusion de la feuille de chou (et au t®l®phone aussi !)  
 
Nous esp®rons que cette bonne ambiance perdure et r®unisse de plus en plus de personnes pour oublier un peu les mo-
ments difficiles de l'actualit®.  
 
Notre assembl®e g®n®rale du 9 d®cembre est porteuse de nombreuses id®es et projets !  
 
Nous avons d®m®nag® de la cure cet automne, et nous nous retrouvons d®sormais dans la petite salle sous la mairie 
pour nos activit®s et nos r®unions.  
 
Nous vous souhaitons de belles f°tes de fin d'ann®es, et vous pr®sentons nos meilleurs Voeux pour 2024.  

 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
Sortie en car ¨ Saint Martin la Plaine  
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Sou de £coles 

Le Sou des Ecoles de Ch©telneuf est une association loi 1901 de parents dô®l¯ves. Lôensemble des parents y adh¯re 
par versement dôune cotisation.  

Le but de lôAssociation est de r®colter des fonds qui sont mis ¨ disposition des enfants et ma´tresses pour lôorganisation 
de f°tes (No±l, Carnaval, f°te de lô®cole) ou dôanimations (voyages, sorties scolaires...). 

Lôimportant pour nous est quôil y demeure une ambiance sereine, lôenvie de r®aliser des choses ensemble, de la convi-
vialit® et surtout de la bonne humeur !! 

Lors de notre derni¯re Assembl®e G®n®rale, le bureau du Sou a ®t® renouvel® en partie.  

Le nouveau bureau est ainsi constitu® : 

Pr®sidente : Ang®lina GUILLOT 

Vice-Pr®sidente : Car¯ne BOUIX 

Secr®taire : Marion DUCHEZ 

Vice-Secr®taire : Am®lie FEUILLAND 

Tr®sorier : Cindy BADEL 

Vice-Tr®sorier : Marine FRAIOLI 

Nous tenons ¨ remercier Pauline YAHIAOUI-REYNAUD pour son investissement durant ces ann®es au sein du bureau, 
Sophie COLLANGE pour son ann®e en tant que vice-secr®taire ainsi que tous les parents qui ®taient membres actifs 
de lôassociation et qui ont aid® ¨ mener ¨ bien les manifestations. 

Cette ann®e scolaire 2022/2023 a ®t® enrichissante pour nos enfants car ils ont pu partir en voyage scolaire pendant 
trois jours, et a ®galement permis au sou des ®coles de lancer le Loto.  

Mais nous avons tout de m°me pu mener ¨ bien plusieurs manifestations :  

Le Loto qui a ®t® un grand succ¯s 

La brocante qui sôest d®roul®e au jardin communal. 

La f°te de lô®cole ¨ lôoccasion de laquelle les enfants nous ont 
propos® un spectacle de chants.   

La tenue de la buvette ¨ l'occasion du rallye Montbrisonnais a 
tr¯s bien fonctionn® cette ann®e encore ! 

Gr©ce ¨ toutes ces manifestations le Sou des Ecoles a pu fi-
nancer : 

Les abonnements ¨ des revues pour les petite et grande 
classes, 

Les cadeaux de No±l, 

Les cadeaux pour chaque ®l¯ve partant de lô®cole en fin dôann®e scolaire 

Diverses sorties (Th®©tre, cin®ma, mus®eé) 

La sortie de fin dôann®e Sur 3 jours et 2 nuits ¨ Bully dans le 
Roannais pour une classe d®couverte sur le th¯me des cul-
tures du monde, et plus particuli¯rement sur lôAm®rique du 
Sud. 

De plus, le Sou propose diverses ventes afin de maintenir son 
budget, et continuer ainsi ¨ participer financi¯rement aux diff®-
rents projets propos®s par les institutrices. En cette fin dôan-
n®e, nous avons reconduit la vente de chocolats et la vente de 
sapins. Dôautres ventes se feront tout au long de lôann®e. 

Le Bureau remercie les parents qui, suivant leurs disponibili-
t®s, aident au bon fonctionnement des manifestations ou ap-
portent de nouvelles id®es afin de faire ®voluer lôassociation. 

Vie associative 
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Notre association tient ¨ remercier toutes les personnes qui, de pr¯s ou de loin, nous aident au quo-
tidien par leurs dons ou leur participation ¨ nos activit®s. 

Nous remercions ®galement la Municipalit® ainsi que le D®partement pour leur soutien moral et financier. 

Notre but est de r®aliser ces manifestations dans lôint®r°t des enfants fr®quentant lô®cole, pour leur permettre de b®n®-
ficier de projets, de sorties, de mat®riel, etcé, en bref des conditions dôapprentissage confortables et stimulantes. 

 

Le Bureau du Sou des Ecoles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous souhaitons de bonnes f°tes de fin dôann®e ainsi quôune Belle et Heureuse ann®e 2024. 

 

Banquet des Classes 2023 

"La salle d'animation de Ch©telneuf a accueilli comme le veut la tradition, le banquet des classes en 3 et en 8 

le samedi 4 novembre. 37 classards et conjoints, de 10 ¨ 80 ans, se sont retrouv®s en cette journ®e propice 

aux traditionnelles photos souvenirs pour partager un repas et un apr¯s-midi anim®. Ravi de ce moment de 

partage, chacun s'est donn® rendez-vous dans cinq ans.  
 


